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ANNEXE 6 « Mise en oeuvre de l'article 7.2. » 

  
  

   

 
 

 
Le Distributeur Régie Électrique de Sainte Foy Tarentaise dessert une (1) commune de Savoie : Sainte Foy 
Tarentaise. 
 
Cette collectivité a établi avec la Régie Électrique un règlement de service, qui a pour objet de définir les 
conditions et modalités du service public, du développement et de l’exploitation du réseau public de 
distribution d'énergie électrique sur son territoire. 
 
Dans le cas où le présent contrat GRD-F ne suffirait pas ou manquerait de précision pour gérer une demande, 
les parties peuvent se référer au règlement de service. 
 
Le Fournisseur peut demander à la Régie Électrique de Montvalezan de disposer ou de consulter le règlement 
de service dont relève(nt) le(s) Point(s) de Livraison géré(s).  
Les demandes se font par courrier à l’adresse suivante : 
 

RÉGIE ÉLECTRIQUE de Sainte Foy Tarentaise 
Le chef-lieu 

73640 Sainte Foy Tarentaise  
 
 
 

 

 

 

 


